
     

P
A

R
T

IC
IP

A
N

T
S

 

 

P
R

IX
 

1 jour - 7 heures 
462 € HT 

Restauration comprise 
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Prévention Consultants 01 39 44 28  97 

Objectifs  de la formation 
 
 

Faire le point sur les enjeux et les moyens de l’intégration de la démarche 
HQE® dans les programmes : 

→ En  s’appropriant les outils et la méthodologie de la démarche HQE® 
→ En organisant la mise en œuvre et le suivi de la démarche à chaque 

phase des opérations 
→ En appréhendant les enjeux et les principes des principales                 

certifications et des labels énergétiques 
 
 
 

Programme de la formation 
 
 
Introduction 

→ Les fondamentaux de la démarche HQE®,  contexte et enjeux 
→ Rappel des textes encadrant la démarche HQE® 
→ Du développement durable jusqu’à la démarche HQE® 
→ Chiffres et statistiques: aspect économique de la démarche HQE® 
 

 

Approche réglementaire et technique des cibles HQE® 
→ Impact des bâtiments sur l’environnement extérieur :  cibles               

éco-construction et éco-gestion 
→ Optimisation de la qualité de l’environnement intérieur des         

bâtiments :  cibles « confort » et « santé » 
 

 

L’intégration de la démarche HQE : quels moyens ? 
 Présentation des référentiels existants : 

→ Le référentiel Habitat et Environnement 
→ Le référentiel Patrimoine, Habitat et Environnement 
→ Le référentiel NF HQE® Tertiaire 
 
 

Présentation des labels énergétiques 
 
 

L’intégration de la démarche HQE® à chaque étape de l’opération 
Présentation de cas concrets  
→ Programmation — Quels référentiels? Quelle planification ? 
→ Avant-projet — Quelles études préalables? 
→ Consultation des entreprises :                                                                    

Quelles clauses environnementales à intégrer ? 
→ Préparation, réalisation et suivi de chantier —  Comment faire     

respecter  les  clauses environnementales ? 
 
 
 

Pédagogie 
 
 
Fiche de liaison transmise en amont de la formation pour adapter la      
session à vos besoins spécifiques 
Alternance de phases théoriques et de mise en pratique 
Exercices autour du référentiel de certification NF HQE® Tertiaire 
Mise en situation d’échange 
 
 

 
  
  
 
 
 
 
 
 
 

   La démarche HQE® : 
      Intégration dans les programmes 

Prévention Consultants est signataire de la Charte de l’Association HQE® 

Maîtres d’ouvrages publics 

Maîtres d’ouvrages privés 

Gestionnaires immobiliers 

Architectes 

Bureaux d’études techniques 

Entreprises du Bâtiment 

Animateurs - Formateurs 

 

Mr Cédric DUBOIS 
Directeur Département Conseil  

Auditeur CERQUAL, CERTIVEA, AFAQ 

Prévention Consultants 

 

Mme Claire VENTEJOU 
Responsable Pôle HQE®, 

Prévention Consultants 

 

 

 

PARIS 

13 février 2009 

9 avril 2009 

12 juin 2009 

25 septembre 2009 

27 novembre 2009 

 

 

LYON 

19 juin 2009 

20 novembre 2009 

 

 

BORDEAUX 

28 mai 2009 

18 novembre 2009 
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démarche HQE®     

1 jour - 7 heures 
480 € HT 

Restauration comprise 

Contact 
Prévention Consultants 

Pôle Formation 

01 39 44 28 97 
Immeuble Central Gare /1 Place Charles de Gaulle 

78180 MONTIGNY-LE-BRETONNEUX 

formation@prevention-consultants.fr 



 

 

.Conditions générales de vente 
 
Inscription/Modalités administratives 
L’inscription effectuée par bulletin ci-dessus 
constitue une réservation de place. A réception 
du bulletin, Prévention Consultants vous envoie 
une convention de formation professionnelle 
continue . L’inscription est considérée définitive 
au retour de cette convention  datée et signée. 
A réception de l’inscription, Prévention Consul-
tants vous fait parvenir une confirmation écrite 
comprenant la convention signée, ainsi qu’une 
convocation  nominative à chaque stagiaire 
accompagnée des  modalités pédagogiques de la 
formation. Une attestation de présence nomina-
tive est remise à chaque participant à l’issue de 
la formation. 
 

Prix 
Le prix est indiqué en hors taxe et doit être 
majoré du taux de TVA applicable en vigueur 
soit 19,6%. Le prix comprend forfaitairement les 
frais pédagogiques, la documentation  et la 
restauration.  
 

Conditions de paiement  
Sauf conditions particulières stipulées par écrit, 

le paiement s’effectue en totalité à l’inscription soit 
par chèque à l’ordre de Prévention Consultants, soit 
par virement bancaire (coordonnées bancaires dispo-
nibles sur demande). Prévention Consultants se 
réserve la possibilité de refuser l’accès à la formation 
en cas de non-paiement au premier jour du stage. En 
cas de prise en charge financière par un organisme 
collecteur de fonds, le Client s’engage à fournir une 
attestation de prise en charge de l’organisme. A 
défaut, la totalité du prix sera facturé au Client. 
 
Report et annulation 
Prévention Consultants se réserve la possibilité de 
reporter ou d’annuler la session au cas où le nombre 
de stagiaires est ou insuffisant ou trop élevé pour 
garantir l’efficience pédagogique de la session. Nous 
nous engageons à vous prévenir par écrit dans un 
délai de 10 jours ouvrés de ces éventuelles modifica-
tions. 
En cas de désistement de votre part intervenant par 
écrit 15 jours ouvrés avant le début de la session, le 
montant des frais avancés est remboursé. En cas 
d’annulation moins de 15 jours ouvrés avant le début 
de la formation, une participation de 30% du mon-
tant de la formation est demandée. Ces frais sont 
réduits en cas de force majeure (décès, accident, 
maladie) sur présentation d’un justificatif. Le mon-

tant total dû reste à votre charge en cas de désistement 
moins de 10 jours ouvrés avant le premier jour de la 
formation, sans justificatif. Le montant total reste dû en 
cas d’absence totale ou partielle à la session de forma-
tion. 
 
Remplacement 
Le remplacement d’un stagiaire par un autre par déci-
sion du Client est admis à tout moment, avec confirma-
tion écrite au service formation de Prévention Consul-
tants.  
 
Litige 
Toute réclamation doit intervenir dans les 15 jours 
suivant la fin de la session. Après tentative de règlement 
à l’amiable, les tribunaux du lieu du siège social de 
Prévention Consultants sont seuls compétents, même 
en cas de référé, d’appel en garantie ou de pluralité de 
défendeurs. 
 
Confidentialité 
Conformément à la loi informatique et libertés en vi-
gueur, le Client et les stagiaires peuvent accéder aux 
informations les concernant, les rectifier et s’opposer à 
leur traitement ou à leur transmission éventuelle en 
écrivant au service formation de Prévention Consul-
tants. 

Bulletin à photocopier et à envoyer  par fax ou par courrier : 
Prévention Consultants Pôle Formation 
Immeuble Central Gare - 1, place Charles de Gaulle 
78180 Montigny-le-Bretonneux  
Fax 01 39 44 28 99   
  

 

 � Oui, je m’inscris  à la formation « La démarche HQE® : intégration dans les programmes », session de 1 jour 
 

     A (ville de la formation) : …………………………………………………   Date de la formation : …………………………..………………….……. 
 

BULLETIN D’INSCRIPTION 2009 

 ENTREPRISE 

RAISON SOCIALE …………………………………………………………………………………….. 

Adresse ………………………………………………………………………………………………….. 

CP ……………………………………………………… Ville ………………………………………….. 

Responsable de formation ……………………………………………………………………... 

Tél …………………………………………………….. Fax  …………………………………………... 

Mail ……………………………………………………………………………………………………….. 

 
 

   Coût de la formation  :  
 

  480  € HT par participant  
  pour  1  session de formation 
 

☐  Paiement par chèque à l’ordre de           
Prévention Consultants 

☐  Paiement par virement (RIB sur demande) 

☐  Demande de prise en charge auprès d’un 
organisme collecteur 

Organisme : 
 
………………………………………………………………………………………………... 
Personne suivant le dossier: 
 
…………………………………………………………………………………………….. 
 
Tél.:.……………………………………………………………………………………. 

CACHET DATE ET SIGNATURE 
 
 
 

 PARTICIPANT 

NOM ………………………………………………… PRENOM …………………………………... 

FONCTION …………………………………………………………………………….……………….. 

Tél ……………………………………………………. Fax ………………………………….………... 

Mail ……………………………………………………………………………………………………….. 

La signature de ce bulletin vaut pour acceptation des conditions générales de vente 

Organisme de formation n° 11 78 80367 78 

I 


